
TARIF 
 

EN CAS DE CASSE OU DE DISPARITION 
DES DIFFERENTS ARTICLES 

 
 
Ce tarif a été approuvé par le conseil municipal du 11 octobre 2019 et entre 
en application dès cette date. 
 
 
ASSIETTES PLATES  L'UNITE     6.00 € 
ASSIETTES A DESSERT L’UNITE     4.00 € 
 
COUVERTS   COUTEAU A PAIN   8,00 € 
     COUTEAU     2,00 € 

FOURCHETTE    1,50 € 
CUILLERE A POTAGE  1,50 € 
CUILLERE A DESSERT  1.00 € 

 
VERRES    L'UNITE     2,50 € 
 
GOBELETS   L’UNITE     1.00€ 
 
PLATS INOX   L'UNITE     8,00 € 
 
SALADIERS INOX  L'UNITE     6,50 € 
 
TASSES A CAFE  L'UNITE     1,50 € 
 
BOL     L'UNITE     2,00 € 
 
CARAFE A EAU   L’UNITE     3.00 € 
 
 
Dalle plafond   L’UNITE     10.00 € 
 
 
Prix d’achat pour le gros matériel, (table, chaise, pavé led éclairage, 
percolateur) 
 
 


